
Ref. formation 202201106934

CAP Peintre - Applicateur de revêtements

Financement

Formation professionnelle continue
Non conventionnée / sans dispositif

Organisme responsable et
contact

BTP CFA POITOU-CHARENTES
Gauci Sandrine
05.49.57.14.66
sandrine.gauci@btpcfa-poitou-
charentes.fr

Accès à la formation

Publics visés :

Demandeur d'emploi
Jeune de moins de 26 ans
Personne handicapée
Salarié(e)
Actif(ve) non salarié(e)

Sélection :

Dossier
Entretien

Niveau d'entrée requis :

Sans niveau spécifique

Conditions d'accès :

EN APPRENTISSAGE : Agé de 16 ans à 29
ans révolus ou atteindre les 15 ans avant le
31 décembre de l'année d'inscription et sortir
de 3ème // EN FORMATION CONTINUE : -
En contrat de professionnalisation : sans
condition d'âge - Pour les demandeurs
d'emploi : nous consulter // Réduction possible
de la durée à 1 an : Si détention d'un diplôme
de niveau équivalent ou supérieur au CAP.

Prérequis pédagogiques :

Non renseigné

Contrat de
professionnalisation
possible ?

Oui

Objectif de la formation

Le CAP Peintre applicateur de revêtements forme des professionnels polyvalents capables d’embellir et protéger les espaces. Alliant
technique et créativité, il prépare aux métiers du bâtiment, où chaque projet devient une œuvre sur mesure. A l’issue de sa formation, le
titulaire du CAP Peintre Applicateur de Revêtements sera un ouvrier professionnel du bâtiment qui, en respectant les normes fixées par le
DTU, sera capable de : • Préparer des supports et la mise en œuvre de peintures, revêtements collés, de sols et de produits de façade. •
Utiliser des matériaux comme des produits de peinture ou produits semi-épais, enduits, colles ; des revêtements muraux à coller et de
revêtements de sols. • Participer à la réalisation de décoration, de protection et de restauration d'éléments du bâtiment.

Contenu et modalités d'organisation

ENSEIGNEMENTS PROFESSIONNELS : Réaliser des travaux préparatoires Décoller des revêtements muraux et de sols Lessiver les
différentes surfaces (boiseries, murs, plafonds, etc) Décaper (Décapage thermique, chimique, etc), poncer Réaliser des travaux d’apprêt
Reboucher, enduire ou ratisser Traiter une fissure Imprimer et fixer les différents supports Poser des textures à peindre tissés ou intissés
Harmoniser un ensemble (recherche ou corriger des teintes) Réaliser des travaux de finition Appliquer les peintures, lasures et vernis Poser
du papier peint raccord, revêtements muraux minces collés Poser des revêtements de sols, dalles et lés textiles ou PVC MODULES
SPECIFIQUES : SST (Sauveteur Secouriste du Travail) R 408 (Utilisation—Montage—Démontage d’un échafaudage) PSE (Prévention Santé
Environnement) Journées techniques ENSEIGNEMENTS GENERAUX (uniquement pour les CAP d'une durée de 2 ans): Français,
Histoire/Géographie, Mathématiques-Sciences, Anglais, EPS,

Commentaires sur la durée hedmomadaire Réduction possible de la durée à 1 an : Si détention d'un diplôme de niveau
équivalent ou supérieur à celui visé par la formation.
Parcours de formation personnalisable ? Oui Type de parcours Individualisé

Validation(s) Visée(s)

CAP peintre applicateur de revêtements - Niveau 3 : CAP, BEP (Niveau 3 européen)
  Éligible au CPF

Et après ?

Suite de parcours

Suite à l'obtention du CAP Peintre - Applicateur de revêtements, il est possible de poursuivre en : • BP Peintre Applicateur de Revêtements •
TP Solier Moquettiste • CAP Domaine finition (Carreleur Mosaïste, Métiers du Plâtre et de l’Isolation) - en 1 an • CAP Autre domaine - en 1 an -
Sous certaines conditions, nous consulter

Calendrier des sessions

Numéro
Carif

Dates de formation Ville Organisme de formation
Type

d'entrée
CPF Modalités

00264231
du 01/09/2022 au

05/07/2024
SAINT-

BENOIT (86)
BTP CFA DE LA

VIENNE

00268356
du 01/09/2022 au

05/07/2024
SAINTES (17)

CFA BTP DE LA
CHARENTE-
MARITIME

00333076
du 01/09/2023 au

04/07/2025
SAINTES (17)

CFA BTP DE LA
CHARENTE-
MARITIME

Non
éligible



00333075
du 01/09/2023 au

04/07/2025
SAINTES (17)

CFA BTP DE LA
CHARENTE-
MARITIME

00333074
du 01/09/2023 au

04/07/2025
SAINTES (17)

CFA BTP DE LA
CHARENTE-
MARITIME

Non
éligible

00336186
du 04/09/2023 au

11/07/2025
SAINT-

BENOIT (86)
BTP CFA DE LA

VIENNE
Non

éligible

00336190
du 04/09/2023 au

11/07/2025
SAINT-

BENOIT (86)
BTP CFA DE LA

VIENNE
Non

éligible

00336192
du 04/09/2023 au

12/07/2024
SAINT-

BENOIT (86)
BTP CFA DE LA

VIENNE
Non

éligible

00336188
du 04/09/2023 au

12/07/2024
SAINT-

BENOIT (86)
BTP CFA DE LA

VIENNE
Non

éligible

00395815
du 02/09/2024 au

03/07/2026
Saint-Benoît

(86)
BTP CFA DE LA

VIENNE
Non

éligible

00395809
du 02/09/2024 au

04/07/2025
Saint-Benoît

(86)
BTP CFA DE LA

VIENNE
Non

éligible

00413093
du 02/09/2024 au

10/07/2026
Saintes (17)

BTP CFA POITOU-
CHARENTES

00426925
du 02/09/2024 au

03/07/2026

Chasseneuil-
sur-Bonnieure

(16)

CFA BTP DE LA
CHARENTE

Non
éligible

00413094
du 02/09/2024 au

10/07/2026
Saintes (17)

BTP CFA POITOU-
CHARENTES

Non
éligible

00413095
du 02/09/2024 au

10/07/2026
Saintes (17)

BTP CFA POITOU-
CHARENTES

Non
éligible

00426922
du 02/09/2024 au

03/07/2026

Chasseneuil-
sur-Bonnieure

(16)

CFA BTP DE LA
CHARENTE



00426923
du 02/09/2024 au

03/07/2026

Chasseneuil-
sur-Bonnieure

(16)

CFA BTP DE LA
CHARENTE

Non
éligible

00395807
du 02/09/2024 au

03/07/2026
Saint-Benoît

(86)
BTP CFA DE LA

VIENNE
Non

éligible

00524128
du 01/09/2025 au

31/08/2026
Saint-Benoît

(86)
BTP CFA DE LA

VIENNE
Non

éligible

00512376
du 01/09/2025 au

02/07/2027
Saintes (17)

CFA BTP DE LA
CHARENTE-
MARITIME

Non
éligible

00512380
du 01/09/2025 au

02/07/2027
Saintes (17)

CFA BTP DE LA
CHARENTE-
MARITIME

Non
éligible

00524129
du 01/09/2025 au

31/08/2026
Saint-Benoît

(86)
BTP CFA DE LA

VIENNE
Non

éligible

00625499
du 01/09/2025 au

31/08/2026
Saint-Benoît

(86)
BTP CFA DE LA

VIENNE
Non

éligible

00524118
du 01/09/2025 au

31/08/2027
Saint-Benoît

(86)
BTP CFA DE LA

VIENNE
Non

éligible

00524134
du 01/09/2025 au

31/08/2027
Saint-Benoît

(86)
BTP CFA DE LA

VIENNE
Non

éligible

00512371
du 01/09/2025 au

30/06/2027
Saintes (17)

CFA BTP DE LA
CHARENTE-
MARITIME

00531938
du 02/09/2025 au

09/07/2027

Chasseneuil-
sur-Bonnieure

(16)

CFA BTP DE LA
CHARENTE

00531939
du 02/09/2025 au

10/09/2027

Chasseneuil-
sur-Bonnieure

(16)

CFA BTP DE LA
CHARENTE

Non
éligible

00531940
du 02/09/2025 au

09/07/2027

Chasseneuil-
sur-Bonnieure

(16)

CFA BTP DE LA
CHARENTE

Non
éligible



00638803
du 01/09/2026 au

31/08/2027
Saint-Benoît

(86)
BTP CFA DE LA

VIENNE
Non

éligible

00638797
du 01/09/2026 au

31/08/2028
Saint-Benoît

(86)
BTP CFA DE LA

VIENNE
Non

éligible

00637312
du 01/09/2026 au

07/07/2028
Saintes (17)

CFA BTP DE LA
CHARENTE-
MARITIME

Non
éligible

00637311
du 01/09/2026 au

07/07/2028
Saintes (17)

CFA BTP DE LA
CHARENTE-
MARITIME

00637313
du 01/09/2026 au

07/07/2028
Saintes (17)

CFA BTP DE LA
CHARENTE-
MARITIME

Non
éligible

00638800
du 01/09/2026 au

31/08/2027
Saint-Benoît

(86)
BTP CFA DE LA

VIENNE
Non

éligible

00638090
du 02/09/2026 au

07/07/2028

Chasseneuil-
sur-Bonnieure

(16)

CFA BTP DE LA
CHARENTE

Non
éligible

00638093
du 02/09/2026 au

07/07/2028

Chasseneuil-
sur-Bonnieure

(16)

CFA BTP DE LA
CHARENTE

Non
éligible

00638089
du 02/09/2026 au

07/07/2028

Chasseneuil-
sur-Bonnieure

(16)

CFA BTP DE LA
CHARENTE

00638806
du 01/09/2026 au

31/08/2028
Saint-Benoît

(86)
BTP CFA DE LA

VIENNE
Non

éligible


